Avis de Manifestation d’intérêt

République du Mali

MINISTERE DE L’ELEVAGE ET DE LA PECHE

PROJET REGIONAL D’APPUI AU PASTORALISME AU SAHEL AU MALI PHASE II 
(PRAPS 2-ML)

ETUDE DE LA FILIERE DU BOURGOU
Don N° D7990-ML
Credit N°6861-ML  

N° de Référence dans le plan de passation de marchés : ML-PRAPS-ML-341063-CS-CQS

1.	Le Gouvernement de la République du Mali a reçu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du montant de ces crédit et don pour effectuer les paiements au titre de l’Etude de la filière du Bourgou.

2.    Le Projet Régional d'Appui au Pastoralisme au Sahel (PRAPS) est une émanation de la Déclaration de Nouakchott, suite au forum de haut niveau sur le pastoralisme organisé à Nouakchott en octobre 2013, sous l’égide du gouvernement de la République Islamique de Mauritanie, la Banque mondiale, le CILSS et les organisations d’intégration régionale. La mise en œuvre de la 1ère phase a durée six ans (2016–2021). Elle a permis de toucher 447 475 bénéficiaires au Mali dont 32,75% de femmes contre un objectif de 440 000 bénéficiaires directs, dont au moins 30% de femmes et jeunes. La mise en œuvre de la 2ème phase (PRAPS 2) est prévue de janvier 2022 à décembre 2027. Il est prévu que le PRAPS II touche 5 350 000 bénéficiaires au Mali, acteurs des filières d’élevage pastoral (pasteurs, agropasteurs, petits opérateurs et entreprises du sous-secteur de l'élevage) dont au moins 30% de femmes.
L’objectif de développement de la phase 2 du PRAPS est ‘‘d'améliorer la résilience des pasteurs et des agropasteurs dans certaines zones ciblées de la région du Sahel‘’. 
[bookmark: _Toc422232218]Cet objectif est décliné en cinq composantes qui sont :
Composante 1 : amélioration de la santé animale et contrôle des médicaments vétérinaires. Elle sera mise en œuvre à travers les trois sous-composantes suivantes : (i) Renforcement des capacités des services vétérinaires nationaux ; (ii) Appui à la surveillance et au contrôle harmonisé des maladies animales contagieuses prioritaires ; et (iii) Appui au contrôle des médicaments vétérinaires. 
Composante 2 : gestion durable des paysages et amélioration de la gouvernance. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Sécurisation de l’accès aux ressources naturelles et gestion durable des paysages ; (ii) Gestion durable des infrastructures d’accès à l’eau ; et (iii) Production de fourrage. 
[bookmark: _Toc422232228]Composante 3 : amélioration des chaînes de valeur du bétail. Elle s’articule autour des trois sous-composantes suivantes : (i) Développement d'une infrastructure de marché stratégique pour le commerce régional ; (ii) Renforcement des capacités des organisations nationales et régionales de producteurs pastoraux ; et (iii) Développement de la chaîne de valeur et financement de sous-projets.
Composante 4 : amélioration de l'inclusion sociale et économique, femmes et jeunes avec comme sous composantes : (i) Accès à la formation professionnelle et technique, (ii) Amélioration de l’accès aux registres sociaux et d’état civil, (iii) Activités génératrices de revenus.
Composante 5 : coordination du projet, renforcement institutionnel, prévention et réponse aux crises. Ses sous-composantes sont : (i) : Coordination du projet ; (ii) Renforcement institutionnel (ii) Intervention d'urgence.
Afin de mieux valoriser le bourgou, le PRAPS 2-Mali a prévu de financer une étude sur la filière bourgou dans toutes les régions de production (Ségou, Mopti, Douentza, Bandiagara, Tombouctou, Gao et Kayes). Les résultats concluants permettront de promouvoir cette culture et d’accroître la production de fourrages bourgou dans les zones inondables et qui pourrait être acheminée vers d’autres zones exondées. Cela devrait inciter plusieurs communautés ou individus à s’investir pour sa culture.

La filière s’articule autour des opérations suivantes : 
· Les opérations techniques de production ;
· Les opérations de transformation et de conservation ;
· Les opérations de commercialisation ; 

Elle implique plusieurs opérateurs ou acteurs qui sont soit : des producteurs, des gestionnaires, des collecteurs, des commerçants grossistes, des transporteurs, des transformateurs, des vendeurs détaillants et qui se répartissent entre :
i) Les responsables des Collectivités Territoriales (mairie et conseil communal ; conseil de cercle, conseil régional),
ii) Les personnalités traditionnelles/coutumières : chefs de fractions et de villages) ;
iii) Les communautés et les OP ;
iv) [bookmark: _Hlk159750841]Les Dioros (gestionnaires de l’accès à certaines importantes bourgoutières) ;
v) Les femmes et les jeunes ;
vi) [bookmark: _Hlk159750984]Les services techniques en charge du développement de l’élevage et autres ministères (DNPIA, DNSV, DNP, DNGR, DGEF, LCV) et leurs services déconcentrés (DRPIA, SLPIA, DRSV, SV, DRGR, SLGR, DRP, SLP, DREF, CF), 
vii) Les organismes de développement (Offices, Projets et Programmes de développement de l’élevage, Services de l’environnement concernés par les questions pastorales liées à la GRN (AEDD, ABN/ PDREGDE, PRAPS).

3.  Les services de consultant (« Services »), qui devront s’étaler sur soixante (60) jours environ, consistent à :

(i) [bookmark: _Hlk159751677]L’état des lieux de la filière bourgou avec une présentation des différents acteurs et de leur activité tout au long de la filière (en faisant ressortir autant que possible la proportion de femmes ou la part qui revient aux femmes par activité ou par type et sous-produits) par rapport à :
· La production de bourgou ;
· L’exploitation par pâture directe ;
· La gestion des bourgoutières (l’organisation et les règles de gestion, leur évolution);
· La transformation et la conservation du bourgou ;
· La commercialisation du fourrage et des graines et autres sous-produits et les zones approvisionnées ;
· L’organisation de la filière et les acteurs impliqués ;
· La situation sanitaire des animaux dans les bourgoutières ;
· Les aspects environnementaux et écologiques liés aux bourgoutières, en identifiant les menaces à la durabilité de ces ressources stratégiques ;
· L’évaluation monétaire de la production des bourgoutières et la décomposition des coûts suivant les catégories d’acteurs.
· Développer et évaluer les modalités de régénération des bourgoutières déjà développée par le PRAPS et les ONG, leur limites et voies d’amélioration.

(ii) Proposer des actions visant à :
· Promouvoir la culture du bourgou sur le plan des opérations techniques et des acteurs impliqués dans les régions de Ségou, Mopti, Douentza, Bandiagara, Tombouctou, Gao et Kayes ou toutes autres zones écologiquement adaptées ;
· Accroître la production de fourrages de bourgou dans les zones inondables de ces régions ;
· Améliorer les techniques d’exploitation ;
· Proposer des modes de gestion des bourgoutières adaptés dans les régions concernées impliquant différents niveaux de responsabilités en lien avec les textes existants au Mali ;
· Accroître les revenus des communautés, des femmes et jeunes ou autres acteurs impliqués grâce aux activités de production, de transformation, de transports, de commercialisation des produits et sous-produits du bourgou, etc. 

4. 	L’Unité de Coordination du PRAPS 2-ML/PADEL-M invite les consultants admissibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience pertinente pour l’exécution des Services. Les critères pour l’établissement de la liste restreinte sont : 

· Expérience dans le domaine de la mission ; 
· Exécution de contrats similaires, 
· Qualifications du personnel permanent de la firme.

[bookmark: _Hlk521323468]5.	Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions de la clause 3.15 d) du « Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets (FPI) » datées de Juillet 2016, révisé en Novembre 2017, Août 2018 et Novembre 2020 relatives aux règles de la Banque mondiale en matière de conflit d’intérêts sont applicables. 

6.	Un Consultant sera sélectionné selon la Sélection Fondée sur les Qualifications des Consultants (QC) telle que décrite dans le Règlement de Passation de Marchés.

7. 	Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires pendant les jours ouvrables à l'adresse ci-dessous de 08 heures à 16 heures TU.

8. 	Les manifestations d'intérêt qui comprennent : les pièces administratives à jour (Registre de commerce, Agrément ou carte professionnelle ou document équivalent, quitus fiscal, certificat de non faillite), la preuve de réalisation d’expériences similaires (attestations de services faits, copies des pages de garde et pages de signature de marchés correspondants) et les CV du personnel permanent de la firme, doivent être déposées par courrier physique ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 20/03/2024 à 16H 00 TU avec la mention suivante :

· Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali Phase II (PRAPS 2-ML)
Offre de Manifestation d’intérêt pour « l’Etude de la filière du Bourgou.»

9.	L’adresse dont il est fait référence ci-dessus est :

Projet Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel au Mali 
Unité de Coordination du Projet
Avenue de la Liberté sur la route de Koulouba
En Face du Stade Ouezzin, contigu à l’IPR/IFRA Annexe
Tél. 74 41 93 04/66 75 80 51/76 18 11 42
Email : dbakary57@yahoo.fr; fatoumata.bocoum@prapsmali.ml; mouscoul79@yahoo.fr
Bamako, République du Mali			

